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 Les circuits courts, des innovations sociales 
pour une alimentation durable dans les territoires 

  Short Food Supply Chains as Social Innovations 
for Sustainable Food in Territories  

 Yuna C hiffoleau a* ,  Benoît P révost b 

Résumé : Les circuits courts agro-alimentaires constituent des innovations territoriales participant d’une reformulation des dyna-
miques locales via l’émergence de pratiques socio-économiques dont les implications relèvent des différentes dimensions du déve-
loppement durable. Ils participent notamment d’un empowerment non seulement des producteurs, mais aussi de l’ensemble des 
partenaires territoriaux autour de la mobilisation en faveur d’une alimentation durable.
 Fondé sur les résultats de plusieurs projets, l’article propose de dépasser la notion d’innovation sociale au proi t de celle d’innovation 
territoriale, plus à même d’englober les mécanismes d’entraînement qui permettent à un territoire de générer des innovations socio-
économiques et à ses acteurs de s’en saisir. Il revient sur les implications théoriques de l’analyse des circuits courts, notamment 
sur l’articulation entre l’approche par les capabilités et la Nouvelle sociologie économique. Eni n, il montre les apports d’une telle 
articulation pour l’appréhension et la compréhension des dynamiques territoriales autour des circuits courts, dans la perspective 
d’une gouvernance territoriale pour une alimentation durable. 
 
Abstract: Short food supply chains occur as territorial innovations taking part in the reformulation of local dynamics through the 
emergence of socio-economic practices whose implications pertain to the different dimensions of sustainable development. They take part 
in the empowerment not only of producers but also of the set of territorial partners around a mobilization in favour of sustainable food. 
 Based on results from several projects, the paper proposes to go beyond the notion of social innovation for the benei t of territorial inno-
vation, more able to encompass the driving mechanisms which allow a territory to generate socio-economic innovations and the actors 
to catch these ones. The paper goes back over the theoretical implications of short food supply chains analysis, especially over the link 
between the approach through capabilities and the New economic sociology. Finally, he highlights the contribution of such a link to seize 
and understand territorial dynamics around short food supply chains, in the perspective of a territorial governance for a sustainable food. 
 
Mots clés : circuits courts – alimentation durable – innovations territoriales – démocratie participative 
 
Keywords: short food chain – sustainable food – spatial inovation – territorial democracy
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          Introduction : Innovations 
sociales et circuits courts 

 Bien que leur déi nition ne soit pas stabilisée, 
on considère en règle générale que les innovations 
sociales concernent l’émergence de nouvelles moda-
lités de coordination de relations entre les acteurs 
sociaux ai n de répondre à des attentes sociales 
(Harrison et Vezina, 2006 ; Bouchard, 2006). Ces 
innovations constituent des alternatives aux méca-
nismes de coordination marchands, lorsque ceux-ci 
ne satisfont pas ou plus certains besoins liés au 
bien-être des populations. Dans cette perspec-
tive, la nécessité d’alternatives est liée aussi bien 
aux défaillances de marché que les économistes 
analysent depuis le  xix  e  siècle, qu’aux processus de 
désengagement de l’État. C’est ainsi, par exemple, 
que Nussbaumer et Moulaert (2008) replacent le 
succès des innovations sociales dans un contexte de 
privatisation néolibérale à partir des années 1990. 
C’est ainsi, également, que se tissent les ponts avec 
l’économie sociale et solidaire en tant que champ 
d’activités qui ne relèverait ni du marchand, ni du 
public, mais d’espaces d’hybridation entre diverses 
modalités de coordination, fondant alors l’éco-
nomie sociale et solidaire également comme une 
discipline à même d’appréhender cette complexité 
(Laville, 2006).  

 Ces approches de l’innovation sociale privilégient 
le fait que celle-ci « se développe soit dans le cadre 
d’activités délaissées par le marché ou l’État, lais-
sant supposer des interstices comme espaces d’in-
novations, soit en partenariat avec l’État et les col-
lectivités territoriales » (Richez-Battesti et Vallade, 
2009). Si cette perspective est souvent pertinente, 
elle risque de laisser croire à une séparation nette 
entre innovations sociales et marché alors que de 
nombreuses innovations sociales peuvent s’inscrire 
à la fois  dans  et  contre  le marché : elles peuvent 
avoir une dimension économique et marchande 
forte sans pour autant perdre leur nature dans la 
mesure où elles visent à modii er le fonctionne-
ment de l’économie et du marché  tel qu’il est,  pour 
proposer  d’autres modalités de fonctionnement , plus 
conformes aux attentes des acteurs socio-écono-
miques (Prévost, 2011). 

 À partir de l’exemple des circuits courts alimen-
taires, déi nis comme des formes de vente mobili-
sant au plus un intermédiaire entre producteurs et 

consommateurs 1, nous voulons nous concentrer ici 
sur les innovations sociales qui génèrent des innova-
tions territoriales, partant du principe que ces der-
nières reposent sur des effets d’entraînement liés 
aux innovations sociales. Des initiatives pour modi-
i er la coordination marchande soutiennent ensuite 
de nouvelles modalités d’actions collectives concer-
nant les relations entre les différentes catégories 
d’acteurs du développement territorial 2. À partir de 
nombreux travaux de terrain 3, l’enjeu est de rendre 
compte des impacts de ces circuits et des innova-
tions territoriales associées sur l’émergence d’une 
alimentation durable au cœur de nouvelles concep-
tions du développement local dans les territoires. 
Concept non stabilisé également (Redlingshöfer, 
2006), l’« alimentation durable » est entendue ici 
en tant qu’ensemble de pratiques, de la production 
à la consommation de biens alimentaires, économi-
quement viables, socialement soutenables et écolo-
giquement responsables.  

 Nous proposons dans un premier temps un détour 
par l’analyse en termes de capabilités pour montrer 
en quoi elle permet d’articuler plusieurs perspec-
tives théoriques issues de la « nouvelle sociologie 
économique » tout en rendant compte des nouvelles 
orientations en matière de stratégies de développe-
ment durable. Nous montrons ensuite comment 
la conception des choix individuels et de l’action 
collective qui en découle peut enrichir l’analyse 
des circuits courts en posant de manière originale 
des questions centrales identii ées par la recherche 
sur ces modes de commercialisation agro-alimen-
taire : d’une part la formation de prix susceptibles 
de satisfaire à la fois producteurs et consommateurs 

1.    Déi nition donnée par le Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et 
de la Pêche (MAAP) en avril 2009, à partir d’un groupe de travail réunis-
sant professionnels du secteur et représentants de la société civile. Au delà 
de la déi nition, le groupe a contribué à la construction d’un plan d’action 
pour le développement de ces circuits, dit « Plan Barnier ».  

2.    Nous laissons ainsi de côté, les analyses liées à l’amélioration de la per-
formance des i rmes et organisations, qui sont une partie importante des 
innovations sociales, même si nous y reviendrons par d’autres biais. Nous 
ne nous intéressons donc pas ici aux relations  internes  aux différentes 
organisations qui peuvent être actrices de ce développement.  

3.    Les auteurs sont responsables de plusieurs projets de recherche (projet 
EQUAL-CROC, projet PSDR-Coxinel, étude pour le MAAP sur l’élabo-
ration d’un référentiel technico-économique sur les Circuits Courts) et 
de l’animation du sous-groupe « Alimentation et agriculture » du Réseau 
Rural Français, contribuent au pilotage scientii que de plusieurs projets 
autour du développement des circuits courts (comme le Projet CASDAR- 
Fédération Nationale des Parcs Naturels Régionaux), etc. Chacun des 
projets est basé sur des études de cas et des accompagnements d’initia-
tives dans la durée, combinant entretiens, enquêtes quantitatives et ana-
lyse des réseaux sociaux impliqués dans les dynamiques. Pour exemple, 
cf. Chiffoleau, 2009.  
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et, d’autre part, l’évolution des attentes formulées 
par les différents acteurs impliqués dans les circuits 
courts autour du thème de l’alimentation durable. 
Nous concluons par les enjeux que représentent 
ces circuits au regard d’une gouvernance territoriale 
renouvelée, articulant les villes et les territoires les 
environnant à travers un processus démocratique 
d’évaluation du lien production-alimentation. 

 Capabilités, participation 
démocratique et circuits courts 

 L’approche par les capabilités (Sen, 2003) 4 est un 
terreau fertile à partir duquel de très nombreuses 
pistes de recherche se sont ouvertes dans les années 
1990, en particulier pour l’analyse des phénomènes 
de pauvreté et de développement. Sen présente 
l’approche par les capabilités comme une alterna-
tive réelle à l’économie standard, en grande partie 
grâce à une représentation nouvelle des relations 
économiques, sociales et politiques s’appuyant sur 
un renouvellement ontologique et méthodologique. 
Cette représentation fait de la démocratie une 
valeur centrale et constitutive du développement. 
Ce positionnement intellectuel et moral est à la fois 
à la base et à l’achèvement du système de Sen ; il 
en est aussi bien la fondation que la charnière cen-
trale et l’objectif vers lequel tendent la plupart de 
ses démonstrations (Prévost, 2009). On peut ainsi 
considérer que la remise en cause des dogmes de 
l’orthodoxie n’a de sens que pour parvenir à cette 
i nalité : montrer que la démocratie est indissociable 
du développement.  

 Cette conclusion des travaux de Sen repose sur le 
dépassement du paradoxe de Condorcet et du théo-
rème d’impossibilité d’Arrow : elle trouve donc ses 
fondements dans une interrogation fondamentale 
sur l’émergence des choix collectifs, interrogation 
indissociable des problématiques de l’action collec-
tive qui est au cœur de l’innovation sociale (Prévost, 
2011). C’est pourquoi l’approche par les capabilités 
peut trouver sa place dans les travaux sur l’innovation 
sociale en ouvrant de nouvelles pistes pour la com-
préhension de la manière dont les agents formulent 

4.    Sen (2003) est l’ouvrage le plus accessible pour une présentation de 
la théorie des capabilités. Pour des présentations synthétiques de ces 
apports, on pourra se référer à B. Prévost (2010), J. de Munck (2008) et 
E. Benicourt (2007) pour une critique qui a suscité la polémique. Dans 
la littérature anglo-saxonne, voir E. Anderson (2003), R. Putnam (2002), 
I. Robeyns (2005) et V. Walsh (2000, 2003).  

des choix individuels puis participent à des projets 
collectifs. En particulier, au contraire de la théorie 
standard enfermant les individus dans une série de 
préférences individuelles i gées et pré-déterminées, 
Sen considère que les valeurs poursuivies par les 
individus (ce qu’ils souhaitent réaliser) sont le résul-
tat d’une interaction sociale déterminant à la fois ce 
qu’il leur semble  possible  de réaliser 5 et ce qu’il leur 
semble  souhaitable  de valoriser. La démocratie se 
déi nit alors comme « l’incarnation institutionnelle 
d’un raisonnement et d’une expérimentation collec-
tive quant aux modalités du vivre ensemble », ce 
qui en fait un « engagement collectif dans la raison 
pratique » qui dépasse l’action publique et inclut 
une participation aux débats des citoyens les plus 
ordinaires (Anderson, 2003). Cette pratique de la 
démocratie est indispensable à la connaissance des 
uns et des autres (Sen, 1999) et donc à la formation 
et à l’évolution des valeurs et des modes de vie que 
les individus peuvent souhaiter (Prévost, 2009) : 

 «  La politique de la démocratie donne aux 
citoyens une chance d’apprendre les uns des autres 
et aide la société à donner forme à ses valeurs et 
à ses priorités. Même l’idée de « besoins », qui 
inclut la compréhension des besoins économiques, 
requiert une discussion publique et l’échange d’in-
formations, de points de vue et d’analyses. Dans 
ce sens, la démocratie joue un rôle constructif. » 
(Sen, 2006, p. 71)  

 En d’autres termes, l’approche par les capabilités 
permet de comprendre comment la théorie peut 
saisir l’ouverture du champ des possibles qui est au 
cœur des processus d’innovation sociale.  

 Implications pour le fonctionnement 
des marchés 

 Les individus ne peuvent pas être analysés et 
appréhendés comme des agents autonomes dis-
posant d’un ordre de préférence complet. Cette 
indétermination des préférences va à l’encontre de 
la démarche de l’économie standard, d’autant plus 
qu’elle implique également que les faits écono-
miques et sociaux doivent être interprétés comme 
des processus complexes dans lesquels  Parties  et 
 Tout  forment un ensemble indissociable (Robeyns, 

5.    Il s’agit du problème des préférences adaptatives (par ex. A. Sen, 2001).   



LES CIRCUITS COURTS, DES INNOVATIONS SOCIALES POUR UNE ALIMENTATION DURABLE DANS LES TERRITOIRES

10

2005). Si les comportements individuels restent la 
base de la compréhension des phénomènes collec-
tifs, ils s’inscrivent dans un ensemble de relations 
sociales qui contribuent à les déterminer. Le pro-
longement logique de l’hypothèse suivant laquelle 
les préférences se construisent dans l’interaction 
sociale, en évitant les travers de la  sur-  et de la  sous-  
détermination sociale, invite à un rapprochement 
avec la sociologie économique, renouvelée dans les 
années 80 suite à l’article clé de Granovetter sur 
l’encastrement (1985) et fondée sur les principes de 
l’interactionnisme structural (White, 1992, 2002 ; 
Granovetter, 2000). 

 Cela implique que les échanges doivent être ana-
lysés comme des relations sociales au cours des-
quelles se forment les préférences individuelles et 
non pas comme un simple moment de rencontre de 
ces préférences sous la forme d’une offre et d’une 
demande constituées par sommation d’utilités indi-
viduelles autonomes. Ces raisonnements sont d’au-
tant plus importants sur des marchés marqués par 
l’incertitude, caractérisant l’économie de la qualité 
(Akerlof, 1970 ; Karpik, 1989) et illustrés en parti-
culier par les marchés des biens alimentaires pour 
lesquels l’incertitude concerne tout aussi bien les 
consommateurs que les producteurs (Chiffoleau 
et Laporte, 2004). Les circuits courts alimentaires 
s’incrivent d’autant plus dans cette perspective 
qu’ils peuvent être considérés comme des formes 
d’échange qui privilégient un dialogue autour des 
produits dans une logique où la qualité des biens qui 
circulent dépend d’attentes complexes et partagées 
par les producteurs et les consommateurs.  

 De nombreux travaux sur la consommation 
montrent que les attentes des consommateurs 
en matière de produits alimentaires reposent sur 
une approche multidimensionnelle de la qualité : 
gustative, sanitaire, environnementale, sociale… 
(Codron et  al  . , 2006). Si les circuits courts sont le 
lieu d’expression d’une « consommation engagée » 
valorisant les enjeux sociaux et/ou environnemen-
taux (Dubuisson-Quellier et Lamine, 2006), ils 
ne se réduisent pas à cette dernière et sont aussi 
l’occasion d’une consommation beaucoup plus 
ordinaire. Une grille de lecture en termes d’enga-
gement risque d’ailleurs de porter le débat sur des 
questions i nalement marginales qui conduiraient 
à distinguer une consommation engagée d’une 
consommation purement égocentrée. Or l’analyse 

des comportements individuels doit se faire sur la 
base d’un continuum entre ces deux pôles (Pettit, 
2004), les comportements de chacun évoluant en 
fonction des informations et des contraintes qui 
pèsent sur les choix, variant parfois d’un pôle à 
l’autre dans le cadre d’une société hypermoderne 
caractérisée par le «  zapping  » (Lipovetsky et 
Charles, 2004), soumise à l’inl uence des interac-
tions et du contexte ad hoc. L’échange de biens 
alimentaires s’analyse donc comme l’élaboration 
d’attentes individuelles fondées sur l’échange d’in-
formations entre producteurs et consommateurs, 
direct ou via un intermédiaire : informations sur la 
qualité des produits et sur les contraintes pesant 
sur la production et la consommation. Les cir-
cuits courts, dans leur diversité, peuvent alors être 
supposés constituer un ensemble d’innovations 
sociales qui permettent à la fois une circulation 
différente des biens et des informations mais aussi, 
et peut-être surtout, de nouveaux processus d’éla-
boration des attentes individuelles et des informa-
tions qui sont nécessaires à leur réalisation. Il peut 
s’agir en effet, pour les producteurs comme pour 
les consommateurs, d’une ouverture permanente 
des champs du possible, donc de leurs libertés 
individuelles. 

 Les circuits courts offrent aussi a priori une 
occasion importante pour l’analyse économique de 
repenser les mécanismes de formation des prix et de 
se pencher à nouveau sur les théories de la valeur : 
repenser les mécanismes de formation des prix car 
plusieurs systèmes de production et de commercia-
lisation cohabitent et les réseaux associés à l’activité 
se complexii ent (Chiffoleau et Laporte, 2004) ; se 
pencher à nouveau sur les théories de la valeur car 
la revendication croissante, au Nord, de prix agri-
coles équitables concerne aussi bien les producteurs 
qui aspirent à vivre de leur travail que les consom-
mateurs qui aspirent à une alimentation de qualité. 
Ancrés dans des échanges locaux, certains circuits 
courts se distinguent alors en associant étroitement 
proximité, liens interpersonnels, transparence et 
coni ance (Hinrichs, 2000 ; Lamine, 2005 ; Amemiya 
et  al ., 2008)  : en ce cas, ils sont au cœur de la 
formation de prix dont l’acceptation relève d’une 
démarche participative dans laquelle les différentes 
parties prenantes peuvent exprimer ce qu’ils souhai-
tent valoriser à travers l’acte marchand. Nos travaux 
montrent que cet accord sur les prix entre produc-
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teurs et consommateurs n’est pas réservé au seul 
cas des AMAP 6 : dans une commune périurbaine 
de Montpellier, par exemple, un marché de plein 
vent signale aux consommateurs trois origines de 
produits différentes à travers des codes couleurs. En 
vert, sont identii és les produits des producteurs pré-
sents sur le marché, en orange, des produits achetés 
à d’autres producteurs bien identii és ou fabriqués à 
partir des produits de ces derniers, et eni n en vio-
let, sont proposés des produits à l’origine sociale et 
géographique plus lointaine mais « demandés par les 
consommateurs » (par exemple les carottes, très peu 
produites autour de Montpellier). Cette innovation 
sociale, issue d’une démarche participative impli-
quant l’ensemble des acteurs du territoire, permet 
i nalement non seulement de signaler les marges 
liées à l’achat-revente mais aussi de les justii er et 
les faire accepter comme « justes » par les consom-
mateurs dans le cas de l’orange, qui témoigne de 
l’entraide entre producteurs ou d’un partenariat 
entre producteur et revendeur ou artisan 7. L’enjeu 
s’élargit même dans la mesure où le violet suscite 
de nouvelles interrogations chez certains consom-
mateurs quant à ce qui est vraiment indispensable, 
entraînant pour quelques uns l’arrêt de leur achat au 
proi t de produits en vert ou orange, ce qui renforce 
l’inscription de l’innovation territoriale dans le projet 
d’une alimentation durable. Accompagnée par notre 
équipe, cette innovation est aujourd’hui à l’étude 
dans d’autres territoires, mais risque de rester au 
stade d’invention sociale exogène si elle n’est pas 
repensée comme objet de démocratie locale. 

 Implications pour l’action collective 
autour de l’alimentation durable 

 La formation d’un prix juste suppose ainsi la prise 
en compte d’aspirations diverses, parfois contra-
dictoires, qui renvoient plus largement aux critères 
à partir desquels évaluer la qualité des biens. Les 
débats sur les circuits courts, la diversité des tra-
vaux de recherche, les dialogues entre monde de 
la recherche et acteurs du développement agricole 
et rural (au sein du Réseau Rural Français notam-
ment 8) montrent que, pour les acteurs concernés, 

6.    Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne.  
7.    Pour en savoir plus, cf.   [http://www.psdr-coxinel.fr  ], rubrique « Recherches ».  
8.    Dispositif appliqué d’un règlement européen adressé à chaque État-

membre, co-piloté en France par le MAAP et la DATAR, visant à fédérer 
les acteurs du monde agricole et rural pour capitaliser les bonnes pra-

les externalités sont essentielles. Les circuits courts 
ne sont pas seulement une autre façon de faire 
circuler des biens standardisés : ils sont à la fois 
une alternative à la rationalisation industrielle et 
marchande des biens alimentaires (alternative stra-
tégique pour les uns, contestataire pour d’autres) 
et une piste face aux questions du développement 
local. Une enquête nationale menée par notre 
équipe auprès d’acteurs impliqués dans le dévelop-
pement des circuits courts 9 a permis notamment 
de montrer la grande diversité des enjeux associés, 
comme le montre le tableau 1. 

 L’idée que les circuits courts puissent répondre à 
une telle diversité d’attentes permet de saisir com-
ment, progressivement, à partir de ces innovations 
sociales, le champ des possibles non seulement 
s’élargit mais aussi s’applique sur d’autres objets du 
territoire : si l’amélioration des revenus des agricul-
teurs demeure un objectif essentiel, il n’en reste 
pas moins que les acteurs du développement local 
articulent à cet objectif principal une série d’autres 
objectifs qui permettent de concevoir des projets 
globaux pour les territoires en faisant émerger à la 
fois de nouvelles attentes et de nouveaux moyens 
d’y parvenir. Cette modii cation des perspectives 
de développement local est importante lorsqu’on se 
focalise sur les questions relevant de l’alimentation 
durable. 

 La lecture des attentes par catégories d’acteurs, 
à travers cette enquête, révèle en effet une vision 
« élargie » de la production alimentaire distribuée en 
circuits courts car inscrite dans des préoccupations 
liées au développement de leur territoire, comme le 
montre le tableau 2. 

 Ces attentes peuvent de plus se croiser pour 
déboucher sur de nouvelles possibilités qui ne sont 
pas nécessairement envisagées au préalable. Ainsi, 
par exemple, comme le montrent les recherches 
de notre équipe et autres travaux sur ces circuits, 
les pratiques productives en circuits courts peu-
vent élargir la palette de choix des consommateurs 
au-delà de leurs attentes initiales (découverte de 
nouvelles variétés) et modii er leurs pratiques ali-
mentaires (Merle et Piotrowski, 2012), y compris 

tiques de développement territorial sur la période 2007-2013, cf. [http://
www.reseaurural.fr  ].

9.    Enquête réalisée au niveau national auprès des associations de dévelop-
pement agricole et rural, conseils régionaux, généraux, chambres consu-
laires… Pour le détail des résultats obtenus : Voir Texeira M., 2011, Rap-
port pour le Réseau rural français, [  http://reseaurural.fr].    
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pour les familles à petit budget lorsque des inno-
vations sociales leur facilitent l’accès à ces circuits 
par la moblisation des acteurs dans les territoires 
(Chiffoleau et Paturel, 2010 10). Ils peuvent égale-
ment offrir des occasions de valorisation touristique 
et culturelle dans les territoires (Scheffer, 2011) ou 
encore d’animation des villes : l’impact dépasse alors 
la sphère agricole en stimulant les services associés 
aux manifestations (marchés de producteurs, foires 
de produits locaux et traditionnels, etc.) qui sont 
l’occasion d’une coopération étroite entre les intérêts 
des producteurs et ceux des autres acteurs de l’éco-
nomie locale. De la même manière, grâce à des rela-
tions renforcées avec les pairs et à l’interaction avec 
le consommateur, le respect de contraintes environ-

10.  Chiffoleau  Y.,  Paturel  D., 2010. Short food supply chains as innova-
tions to share quality food : evidence from case studies, communication 
orale au International symposium Innovation and sustainable development 
in agriculture and food, Montpellier, France, 28 juin-1 er  juillet 2010.  

nementales peut prendre des formes qui dépassent 
les cadres i xés par les institutions et porter l’intérêt 
sur des éléments qui ne sont pas nécessairement 
valorisés par la labellisation : la préservation de la 
diversité biologique, via la culture de variétés indi-
gènes et anciennes, peut ainsi être valorisée hors des 
pratiques marchandes institutionnalisées et de nou-
velles pratiques culturales peuvent aussi, en retour, 
être valorisées au sein de la profession (Maréchal, 
2008 ; Chiffoleau, 2009). 

 L’intégration de l’idée de durabilité dans les cir-
cuits courts relève également d’une construction 
sociale qui ne peut pas être stabilisée dans la mesure 
où celle-ci suppose de raisonner, à nouveau, à par-
tir de critères de justice impliquant cette fois-ci les 
générations futures. Cet impératif de solidarité et 
de justice intergénérationnelles amène à évaluer à 
la fois quelle est la  nature  de la responsabilité des 
générations présentes vis-à-vis des futures et quel 

 Aider les agriculteurs à améliorer leurs revenus  66 % 

 Valoriser les ressources et le patrimoine local  41 % 

 Sensibiliser les consommateurs aux enjeux d’une consommation plus éthique  33 % 

 Adopter des pratiques agricoles plus durables  33 % 

 Garantir l’accès à une alimentation de qualité  32 % 

 Maintenir une agriculture périurbaine  31 % 

 Créer de l’emploi  28 % 

 Revaloriser les métiers agricoles  24 % 

 Augmenter la cohésion sociale  22 % 

 Adopter une alimentation plus durable  21 % 

 Maintenir les commerces et les services de proximité/ lutter contre l’enclavement en milieu rural  21 % 

 Limiter la dépendance alimentaire des territoires  13 % 

 Éviter la disparition de certains savoir-faire  9 % 

 Autre  8 % 

Tableau 1 : Listes des principales attentes répertoriées par rapport aux circuits courts (Plusieurs réponses (3) étaient possibles parmi une 
liste d’items). 
  List of the main expected issues concerning short food chains (3 possible answers in the list) 

 Producteurs  Consommateurs  Pouvoirs publics 

 Économique  Social  Économique  Social  Économique  Social 

 Efi cacité (rapport 
entre coût des 

inputs et valeur de 
la production) 

 Respect d’un patri-
moine local (tech-

niques productives, 
variétés cultivées), 
image du métier 

 Prix juste 
 Qualité (gustative 

et sanitaire) 

 Respect de normes 
sur le travail, niveau 
correct de rémuné-
ration des produc-
teurs et de leurs 

employés 

 Maintien et créa-
tion d’emplois 

 Niveau correct des 
revenus agricoles 

et salaires, stabilité 
des emplois créés 

 Tableau 2 : Classement des attentes vis-à-vis de la production alimentaire en circuits courts par catégorie d’acteurs 
  Sorting of expectencies according to the type of actors 
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 poids  accorder à cette responsabilité dans les déci-
sions présentes. A nouveau, il s’agit bien de pro-
cessus démocratiques indispensables. Les circuits 
courts participent à ces processus en permettant 
l’implication des différents acteurs concernés et un 
apprentissage mutuel pour savoir comment réaliser 
les objectifs multidimensionnels i nalement assignés 
à la production alimentaire : nous avons étudié, par 
exemple, la mise en place d’une boutique de pro-
ducteurs dans un quartier défavorisé d’une ville du 
Languedoc-Roussillon, visant à la fois à soutenir 
des producteurs en difi culté et à être accessible 
aux familles à petit budget du quartier. Répondre à 
l’enjeu d’une double solidarité a supposé l’animation 
d’un débat avec d’autres catégories d’acteurs pour 
faire connaître aux uns les problèmes du secteur 
agricole et aux autres la réalité des dépenses des 
ménages pauvres 11, qui a i nalement permis une 
mixité sociale, de producteurs comme de consom-
mateurs et la fixation de deux niveaux de prix 
« justes », fondant ainsi une innovation territoriale 
plus favorable au projet de développement durable 
(Chiffoleau et Paturel, 2010). Ce type d’initiative 
appelle alors à une rél exion sur les nouveaux indi-
cateurs de bien-être nécessaires pour évaluer la per-
formance des circuits courts au sein d’un système 
global d’alimentation durable : quels sont les cri-
tères pertinents et à quelle échelle penser et évaluer 
ce système alimentaire ? À nouveau, la stabilité est 
incertaine : les échelles d’évaluation (les différents 
niveaux de territoires, pays, monde) dépendent des 
critères retenus et inversement. La rationalisation 
des systèmes de décision est donc incomplète et 
suppose un débat permanent et des efforts d’inno-
vation pour concevoir les procédures collectives les 
plus efi caces pour faire vivre ce débat. 

 « Empowerment », démocratie locale 
et innovations territoriales 

 Appréhendé dans sa version la plus simple comme 
une « expansion de la liberté de choix et d’action » 
(Banque Mondiale, 2002) ou comme renforcement 
de la « capacité d’une personne à faire des choix 
[…] et à [les] transformer en actions et résultats 

11.    Souvent contraintes à acheter au détail et près de chez eux, du fait de 
manque de ressources pour acheter en gros, stocker, cuisiner ou encore 
se déplacer, les familles pauvres consacraient en 2009 près de 20 % de 
leur budget à l’alimentation contre 14 % pour la moyenne des Français, 
d’après l’INSEE.   

désirés » (Alsop et Heinsohn, 2005), l’« empower-
ment » peut être directement rattaché à l’approche 
en termes de capabilités proposée par Sen (Narayan, 
2006 ; Alkire, 2008). Il s’agit en effet de s’intéresser 
à l’équité non pas sous l’angle de ce que les gens réa-
lisent ou non mais à partir de l’ensemble des possibi-
lités de choix qui s’ouvrent à eux et leur permettent 
d’agir dans les différentes sphères de la vie sociale. 

 On trouve ici deux idées fortes :  
   – La pauvreté doit s’analyser avant tout comme un 

processus, ce qui conduit à s’intéresser à la vulnéra-
bilité ou à la fragilité des individus tout autant qu’à 
leur fragilisation. L’empowerment 12 se pense alors 
comme un processus inverse au cours duquel les 
agents sont sécurisés et renforcés dans leur capacité 
à faire des choix et à les réaliser. 

   – La fragilisation relève de manques de capacités 
dans différents domaines et l’empowerment passe 
alors par un renforcement multidimensionnel de ces 
capacités.  

   Partant de ces bases, le renforcement des capa-
cités peut se décliner en plusieurs modalités : le 
pouvoir de réaliser des choix ( pouvoir de ), le pou-
voir d’agir avec les autres ( pouvoir avec ), le  pouvoir 
intérieur  ou estime de soi, le  pouvoir sur  les autres 
(Csazar, 2004). La dernière dimension est la plus 
rarement explorée dans la littérature économique 
(Prévost, 2010 ; Palier et Prévost, 2005, 2007) et 
nous n’entrerons pas dans les débats que cela occa-
sionne. On peut toutefois partir de là pour soulever 
que l’empowerment passe par une réduction des 
dominations subies, autrement dit par la mise en 
place de relations moins asymétriques et moins hié-
rarchiques. On peut considérer que cette démarche 
est même à la base des circuits courts qui consis-
tent souvent, pour les producteurs, à s’émanciper 
de relations marchandes asymétriques entretenues 
avec les intermédiaires qui contrôlent et régulent 
les marchés agroalimentaires : grossistes, grandes et 
moyennes surfaces (GMS), industries de transfor-
mation, etc. En cela, les circuits courts s’appuient 
sur une démarche proche de celle du commerce 
équitable (Ferraton et Prévost, 2010) et visent 
à mettre sur pied des relations d’échange moins 
intermédiées et plus proches d’une relation de clien-
tèle que d’une relation marchande pure et simple. 

12.    Malgré l’anglicisme a priori, nous continuons à utiliser « empowerment » 
dans le texte car ce terme est aujourd’hui diffusé largement dans les 
medias et discours politiques.  
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Néanmoins, cette personnalisation de la relation 
commerciale n’est pas nécessairement à la base des 
circuits courts dont la diversité supporte des formes 
d’échange ou de coordination aux fondements dif-
férents (Holloway et  al ., 2007 ; Vincq et  al ., 2010). 
Reste l’objectif essentiel et commun aux différentes 
formes de circuits courts : limiter le nombre d’inter-
médiaires pour permettre une meilleure captation 
de la valeur ajoutée par les producteurs, même si 
les difi cultés du système d’activités imposé par la 
vente en circuit court peuvent néanmoins limiter le 
revenu qui peut en être tiré, du moins au démarrage 
et si ce revenu est ramené à l’heure de travail réelle-
ment passé (Capt et Chiffoleau, 2011). 

 Cette dimension du renforcement des produc-
teurs, si elle est essentielle et motive l’intérêt des 
pouvoirs publics pour les circuits courts, doit de 
plus être pensée à la fois dans son articulation avec 
les différentes dimensions de cet empowerment et, 
surtout, en articulation avec l’empowerment des 
consommateurs ainsi qu’à travers l’impact de ces 
interactions sur la manière de concevoir ensuite une 
alimentation durable. 

 Renforcer les producteurs 

 L’insertion des producteurs dans de nouvelles 
relations d’échange s’appuie sur des motivations 
qui peuvent dépasser l’argument purement i nan-
cier, comme l’avaient déjà montré différents tra-
vaux sur la vente directe notamment (Le Caro et 
Daniel, 2007). Plus largement, la prise en compte 
des pratiques et des réseaux développés autour des 
circuits courts avec 0 ou 1 intermédiaire permettent 
de distinguer par exemple cinq proi ls contrastés de 
producteurs en Languedoc-Roussillon (Pellequer et 
Chiffoleau, 2009) :  

   – les « pragmatiques », qui combinent circuits 
longs et circuits courts dans une optique de renta-
bilité et étaient ou deviennent les piliers de l’appro-
visionnement des villes et des grandes et moyennes 
surfaces du périurbain ; 

   – les « innovateurs », qui s’engagent fortement, 
i nancièrement et en temps, et multiplient leurs 
activités à un rythme soutenu pour s’inscrire dans 
les circuits courts, en proposant aux citadins des 
services souvent attendus autour de ces circuits, tels 
que l’accueil ou des activités de loisirs ; 

   – les « hédonistes efi caces », qui cherchent à 
allier rentabilité et qualité de vie, i gures clés des 
marchés de plein vent des villes ; 

   – les « spécialistes engagés », se consacrant à la la 
vente directe, qui envisagent la production en cir-
cuit court comme une activité leur permettant d’ac-
quérir un certain revenu mais aussi, voire surtout, 
de construire un engagement citoyen, à travers les 
systèmes tels que les AMAP notamment ; 

   – les « idéalistes », qui cherchent un « retour à 
la terre » et misent sur une production de qualité, 
essaient de vendre en local mais i nalement, ne sont 
pas très intéressés par l’activité de commercialisation. 

   Il ne s’agit pas de faire de ces types de producteurs 
des formes i gées et sans lien : c’est la pluralité des 
logiques qui caractérise les actions économiques 
et qui d’ailleurs en rend difi cile la modélisation. 
Néanmoins, les différentes aspirations exprimées 
renvoient nécessairement à des formes d’empower-
ment distinctes.  

 Le  pouvoir de  englobe ainsi les gains en autono-
mie que peuvent permettre les circuits courts par 
la sortie des relations asymétriques caractérisant a 
priori les circuits traditionnels. La capacité à réaliser 
ses choix, quels qu’ils soient, suppose néanmoins 
une confrontation régulière à l’épreuve marchande 
ce qui implique une amélioration des capacités des 
producteurs à faire face à l’ensemble des impératifs 
qui régulent l’épreuve marchande et en particulier 
la maîtrise des coûts. L’évaluation de la performance 
des circuits courts est l’objet d’attentions croissantes 
de la part des pouvoirs publics 13 car elle est bien 
sûr un enjeu majeur mais qui soulève de très nom-
breuses questions dont les solutions échappent 
en partie aux exigences de la comptabilité (Capt 
et Chiffoleau, 2011). En particulier, l’autonomie 
gagnée dans les circuits courts se traduit par une 
montée en charge des responsabilités liées à la 
nécessité d’assumer des fonctions jusque là prises 
en charge par les intermédiaires. Ces responsabi-
lités se traduisent nécessairement par des niveaux 
d’activité et de compétences nouveaux qui modii ent 
le métier des producteurs. Outre que ces charges 
sont difi ciles à évaluer d’un point de vue comp-

13.    Le manque de références technico-économiques sur les exploitations 
en circuits courts a été l’un des premiers freins à leur développement 
évoqués par le groupe de travail formé par le MAAP en 2009, motivant 
la commande d’une étude à l’INRA (Capt et Chiffoleau, 2011) et l’in-
tégration de nouvelles questions sur ce thème dans le Recensement 
Agricole de 2010.  
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table, elles supposent également de s’interroger sur 
la manière dont les producteurs peuvent acquérir les 
compétences exigées.  

 Ici, le  pouvoir avec  peut jouer un rôle important 
grâce à l’insertion dans des réseaux sociaux por-
teurs d’un capital social permettant d’accéder à 
un ensemble de ressources qu’il n’était jusque là 
pas nécessaire de mobiliser. La nouvelle sociologie 
économique permet d’analyser la manière dont les 
circuits courts favorisent l’émergence de nouvelles 
relations entre producteurs, que ce soit via les mar-
chés ou les AMAP, qui entraînent une augmenta-
tion de la performance économique en permettant 
apprentissage et collaboration (Chiffoleau, 2009). 
Cette analyse rejoint les nombreux travaux déve-
loppés sur les systèmes alimentaires territorialisés 
(Syal) qui montrent en quoi les espaces marchands 
agricoles, a priori lieux de concurrence, sont aussi 
des lieux de coopération et d’échange entre produc-
teurs (Muchnik, De Sainte-Marie, 2010). Elle la 
complète en précisant la forme de pouvoir qui en est 
issue, alors que cette notion reste peu approfondie 
dans les travaux sur les Syal producteurs (Muchnik, 
De Sainte-Marie, 2010) 

 L’amélioration de l’estime de soi ( pouvoir inté-
rieur ) est une dimension également essentielle des 
processus d’empowerment et tout particulièrement 
en agriculture où l’image des producteurs a souffert 
d’une série de crises liées à l’adoption de pratiques 
peu respectueuses non seulement de l’environne-
ment mais aussi des produits eux-mêmes (Joly et 
Paradeise, 2003). Si l’estime de soi se joue en grande 
partie dans la relation aux pairs et favorise l’action 
collective, elle se joue aussi dans le rapport aux 
consommateurs qui sont porteurs de ces attentes, 
dans les villes en particulier où la recherche de rap-
prochement urbain-rural s’inscrit dans la quête de 
sens de la société hypermoderne, comme le mon-
trent certains de nos travaux (Chiffoleau, 2009 ; 
Chiffoleau et Dreyfus, 2011). 

 Nos travaux sur les AMAP et surtout sur certaines 
formes plus souples qui en sont issues 14 montrent 
en quoi ces systèmes forment un cas exemplaire de 
projet d’alimentation pour les territoires urbains où 
le dialogue entre producteurs et consommateurs 

14.    Le Languedoc-Roussillon, terrain principal de nos analyses, montre en effet 
un développement important de systèmes de vente par paniers (de légumes) 
ou caissettes (de viande), aujourd’hui plus nombreux que les AMAP dans 
cette région et ne fonctionnant pas par abonnement à l’avance ; ces systèmes 
témoignent néanmoins d’un noyau de clients i dèles.  

permet de décliner plusieurs formes d’empower-
ment : le  pouvoir avec  dans le cadre d’une relation 
de clientèle qui implique une personnalisation des 
échanges favorable à des liens de réciprocité ; c’est 
ce lien d’échange spécii que qui génère ensuite un 
 pouvoir de  grâce à la stabilisation des débouchés et 
des prix de vente qui réduit les incertitudes pour les 
producteurs ; il est également à l’origine d’un  pou-
voir intérieur  lié à l’amélioration de la perception 
du travail agricole via un ensemble de normes sur 
la qualité des produits et des pratiques, formalisées 
ou non. Cette valorisation du métier prend donc un 
sens économique grâce à une meilleure valorisation 
des produits porteurs de ces compétences spéci-
i ques reconnues : intégration à la fois de la qualité 
intrinsèque des produits, mais aussi intégration des 
externalités positives de cette agriculture 15. D’une 
certaine manière, les consommateurs décident de 
prendre à leur charge la rémunération de ces exter-
nalités en favorisant le maintien d’une agriculture 
que le marché condamnerait, notamment dans les 
espaces périurbains dominés par la spéculation 
foncière, alors qu’elle est socialement utile, tout 
particulièrement dans ces espaces qui favorisent 
la rencontre ville-campagne. Le prix supplémen-
taire payé éventuellement ou, plus souvent, perçu, 
par les consommateurs est une reconnaissance de 
cette utilité sociale. Elle suppose toutefois un dia-
logue constant entre consommateurs et producteurs 
dans la mesure où l’utilité sociale n’est pas arbitrée 
par la force objective d’un quelconque mécanisme 
d’évaluation marchande  : elle se construit dans 
des interactions qui permettent l’établissement de 
préférences individuelles et collectives qui seront 
valorisées à la fois par chacun et collectivement 
(Chiffoleau et Dreyfus, 2011). 

 Construire une alimentation durable 
par les innovations territoriales 

 Le rattachement d’une utilité sociale à l’agricul-
ture s’appuie sur l’ensemble des externalités géné-

15.    Néanmoins, la spécii cité des AMAP ne doit pas masquer à la fois les 
éventuels échecs, comme par exemple le sentiment d’une perte d’au-
tonomie par les producteurs dans l’établissement d’un contrat les liant 
au groupe de consommateurs (Dufour  et al ., 2010). Ce sentiment est 
d’ailleurs contradictoire : la relation de clientèle qui est à la base des 
avantages liés aux AMAP se caractérise justement par son inscription 
dans le temps et la constitution d’un ensemble de règles relationnelles 
qui, pour assurer la pérennité, limite nécessairement les libertés indi-
viduelles.  
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rées par la production agricole. L’alimentation est 
ainsi conçue comme un phénomène social non pas 
seulement parce qu’elle est déterminée par des 
facteurs sociaux tout autant qu’économiques, mais 
bien parce qu’elle met en jeu des choix collectifs en 
matière de développement. Si ces enjeux ont long-
temps été coni nés à la fois à une approche d’une 
part purement économique et technique et d’autre 
part nationale, ils sont aujourd’hui conçus à l’échelle 
territoriale : le discours sur la relocalisation de la 
production agricole et sur l’autonomie alimentaire 
des territoires s’inscrit dans un processus complexe 
à la fois de réappropriation de la question alimen-
taire mais aussi de territorialisation des politiques 
publiques (Amemiya, 2011). L’évolution vers une 
régulation territoriale de l’activité agricole, notam-
ment via les évolutions de la Politique Agricole 
Commune (Berriet-Solliec et  al ., 2009 ; Trouvé, 
2009), n’est qu’une partie d’une dynamique de ter-
ritorialisation des stratégies de développement  : 
l’analyse des innovations sociales liées aux circuits 
courts s’inscrit à la fois dans la spécii cité d’une 
« grande transformation de l’agriculture » (Boyer 
et Allaire, 1995) et dans les problématiques plus 
générales du développement local (Marsden  et al ., 
1999). Notamment, si le désengagement de l’État 
entraîne des difi cultés à i nancer localement les 
politiques de développement et pose des problèmes 
d’inégalités entre les territoires, il ouvre également 
des espaces pour les initiatives et les innovations 
sociales dans une dynamique où les populations 
peuvent se ressaisir des questions collectives et 
impulser du développement « par le bas », comme 
en témoignent les initiatives observées dans le cadre 
du Réseau rural français.  

 Les circuits courts offrent un support à ces dyna-
miques et illustrent à leur manière certaines ambi-
guïtés des liens entre désengagement de l’État et 
initiatives locales. Nous prendrons ici le cas de la 
restauration collective dans les villes que l’on peut 
considérer au cœur des questions liées à une ali-
mentation durable. A émergé au cours des der-
nières années l’idée d’une restauration collective 
responsable, incarnée par les travaux conjoints de la 
Fondation Nicolas Hulot et des CIVAM 16. L’idée est 
de soutenir « une dynamique citoyenne, de la terre 

16.    Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural  .

à l’assiette 17 », dans une perspective où l’alimenta-
tion est pensée comme un système global incluant 
l’ensemble de la chaîne sociale qui va de l’activité 
agricole jusqu’à la consommation i nale de sa pro-
duction. Il s’agit alors de : 

   – restaurer la qualité environnementale ; 
   – relocaliser les systèmes alimentaires ; 
   – former au goût, à la qualité, à la santé ;  
   – réinstaller et sécuriser les débouchés pour les 

producteurs locaux. 
   L’attente d’une alimentation de qualité dans les 

cantines scolaires a d’abord été formulée à travers la 
demande de produits biologiques par des consom-
mateurs ou élus urbains sans que la référence à une 
production locale soit évoquée, notamment du fait 
de leur méconnaissance voire ignorance des réali-
tés du secteur agricole. L’introduction de la proxi-
mité dans les attentes a été favorisée par la diffu-
sion médiatique des difi cultés du monde agricole 
et la montée en puissance des circuits courts : ce 
qui était en cours dans les échanges marchands 
impliquant des individus a pu être transposé dans 
le cadre d’une problématisation collective. Le lien 
avec les circuits courts a justii é la mise en place, 
au sein du Réseau rural français, d’un axe de travail 
spécii que. 

 Le passage d’une restauration collective assurée 
par des groupes industriels disposant de structures 
productives efi cientes et bénéi ciant de rendements 
d’échelle, à une restauration collective s’appuyant 
sur des producteurs locaux pose de nombreux 
problèmes. Un premier problème est d’ordre ins-
titutionnel et réglementaire : le code des marchés 
publics ne permet pas pour l’instant d’intégrer dans 
le cahier des charges des références à la localité 
des produits. Cela suppose alors un mouvement 
d’adaptation/contournement qui ne peut s’appuyer 
que sur des règles informelles  : le capital social 
joue ici un rôle important à la fois comme cadre de 
discussion à l’élaboration de ces règles (amont) et, 
ensuite, au respect de ces règles (aval). Cela permet 
également une rél exion citoyenne sur le sens de la 
réglementation et son adéquation aux besoins col-
lectifs. Les contraintes réglementaires peuvent ainsi 
apparaître comme des leviers d’innovations territo-
riales (Sonnino, 2010) en modii ant les liens entre 
les acteurs (responsables des collectivités et de la 

17.    Guide disponible en ligne [http://www.fondation-nicolas-hulot.org/actions/
alimentation-responsable/pour-une-restauration-collective-responsable  ].
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restauration collective, fournisseurs, producteurs). 
On entre ici dans le cadre expliqué en introduction, 
à savoir l’analyse des effets d’entraînement entre 
innovations. 

 Ces innovations sont toutefois dépendantes des 
contextes locaux et des jeux d’acteurs. Il est ainsi 
intéressant de suivre les dynamiques informelles 
à l’œuvre dans cette adaptation aux contraintes 
formelles et de voir comment elles peuvent parve-
nir éventuellement à une institutionnalisation qui 
certes permet de dépasser les contraintes réglemen-
taires mais implique également une rationalisation 
et une homogénéisation qui à leur tour viendront 
modii er les équilibres informels trouvés dans une 
construction conjointe par les acteurs (Le Velly  et 
al ., 2010). 

 Le problème est ensuite celui d’une adaptation 
de l’offre aux besoins de la restauration collec-
tive, en particulier la fourniture de matières pre-
mières prêtes à l’emploi. Il s’agit d’ailleurs ici d’une 
contrainte liée également au manque de moyens 
humains et de compétences dans les cantines 
elles-mêmes (possibilité ou pas de traiter les pro-
duits bruts), mais aussi au manque de motivation 
du personnel, souvent exclu du dialogue autour des 
nouveaux enjeux associés et ne disposant pas des 
ressources nécessaires à une participation critique 
(Friedberg, 1987). Les besoins en matière d’équi-
pements collectifs sont ainsi essentiels et ont une 
inl uence déterminante sur les coûts et donc,  in 
i ne , sur le niveau des prix des repas qui peut être 
une contrainte majeure dans l’adoption, par les 
collectivités, de nouvelles logiques de restauration 
collective. Les coûts de mise en œuvre d’équipe-
ments collectifs posent à leur tour une difi culté à 
laquelle peuvent répondre des innovations, comme 
le montrent des initiatives autour de SCIC 18 : ces 
« coopératives de territoire » apparaissent comme 
une forme particulièrement innovante en matière 
agricole pour repenser non seulement les modes de 
i nancement mais aussi les modes d’action collec-
tive des producteurs et l’implication des différentes 
parties prenantes du développement local, dont le 
personnel des cantines (Thomas, 2009).

 

18.    Société Coopérative d’Intérêt Collectif.  

 Conclusion : Vers une gouver-
nance alimentaire locale 

 Différentes dynamiques autour de l’alimenta-
tion, du national au local, conduisent aujourd’hui 
à l’émergence d’une gouvernance alimentaire ter-
ritoriale reposant sur de nouvelles modalités d’im-
plication des acteurs. Cette gouvernance suppose 
la mise en place de procédures démocratiques per-
mettant la formation et l’expression de nouvelles 
attentes qui relèvent de la prise en main d’une des-
tinée collective. Les circuits courts peuvent jouer 
un rôle déterminant dans ces évolutions récentes de 
par leur capacité à reformuler les liens marchands 
dans le sens d’une coopération accrue non seule-
ment entre producteurs mais aussi entre produc-
teurs et consommateurs, entre consommateurs, 
entre acteurs d’un même territoire ou d’une même 
région. De nombreuses villes renouvellent ainsi 
leurs liens avec les territoires qui les approvision-
nent, ce qui construit de nouveaux espaces sociaux 
et géographiques de concertation 19. La reformula-
tion marchande qu’y s’y joue ne prend toutefois son 
sens qu’à partir du moment où elle stimule en retour 
des innovations sociales inl uençant l’ensemble des 
perspectives du développement local durable. Dans 
une dynamique de réforme de la PAC où le mar-
ché est censé orienter de manière plus efi cace les 
productions et renforcer les processus de spécialisa-
tions régionales (Barkaoui  et al ., 2009), l’idée que les 
populations se ressaisissent des enjeux alimentaires 
permet d’ouvrir le champ des possibles en matière 
de développement rural et péri-urbain. En effet, la 
demande d’une agriculture de proximité est a priori 
contradictoire avec les tendances liées à l’efi ca-
cité économique d’une agriculture industrialisée et 
orientée par les marchés mondiaux. Comment peut 
alors évoluer la cohabitation de plusieurs systèmes 
agro-alimentaires et quel rôle peuvent jouer les villes 
pour construire et défendre des systèmes alimen-
taires territorialisés ? 

 De nombreuses questions subsistent auxquelles la 
recherche doit répondre. Il s’agit en effet de vérii er 
de nombreuses hypothèses concernant les vertus 
supposées des circuits courts. En premier lieu, la 
viabilité économique des exploitations en circuits 
courts reste à évaluer. En dehors des difi cultés 

19.    Le lecteur trouvera notamment des exemples éclairants à travers les 
travaux de l’association Terres en Villes : [http://www.terresenville.org  ].
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propres à l’évaluation économique et comptable de 
ces exploitations, l’une des questions essentielles 
reste de savoir comment déi nir leur performance. Si 
l’on accepte l’idée suivant laquelle les circuits courts 
génèrent de nombreuses externalités positives, dans 
quelle mesure doit-on prendre en compte ces exter-
nalités dans l’évaluation de la performance ? On l’a 
dit, le fait que beaucoup de consommateurs sont 
prêts à payer plus cher les produits issus de la pro-
duction locale, comme pour les produits biologiques 
ou issus du commerce équitable, est d’une certaine 
manière une forme d’évaluation, par les consomma-
teurs, de ces externalités positives. L’un des enjeux 
majeurs est alors d’identii er les difi cultés spéci-
i ques des circuits courts et les leviers qui peuvent 
être actionnés pour les dépasser. Compter sur la 
seule bonne volonté des consommateurs relèverait 
d’une logique purement marchande : le prix sup-
plémentaire illustrerait les principes de la demande 
tels qu’ils sont formulés par la théorie standard, le 
sur-prix étant alors un consentement à payer pour 
accéder à une alimentation durable respectant un 
ensemble de critères déi nis par les acteurs eux-
mêmes. Une telle logique exclut nécessairement 
une part importante de la population, sur-respon-
sabilise les consommateurs et dédouane l’État au 
regard du projet d’alimentation durable (Figuié et 
Bricas, 2009). Surtout, cette approche est fermée 
sur une évaluation à court terme : les effets de seuil 
liés aux rendements d’échelle doivent être pris en 
compte pour évaluer quel serait, à terme, le surcoût 
des circuits courts par rapport aux circuits tradition-
nels. Ce surcoût, surtout, devrait être comparé à la 
fois à celui des subventions dont bénéi cie l’agricul-
ture insérée dans les logiques conventionnelles et 
aux externalités positives que les territoires et les 
villes pourraient retirer de ces nouveaux facteurs de 
développement intégré que sont les circuits courts. 
Il convient alors de poser publiquement le débat sur 
ce qui doit être mesuré et sur la façon de le mesurer.  

 Si l’on considère les territoires comme des sys-
tèmes d’interactions complexes, c’est l’ensemble 
de ces systèmes dont il convient d’analyser la per-
formance. Aux effets d’entraînement traditionnel-
lement étudiés en économie, dont la mesure n’est 
elle-même pas toujours aisée (Léon et Surry, 2009), 
s’ajoutent des effets d’entraînement au niveau des 
innovations dont la mesure semble encore plus pro-
blématique. Se posent alors plus de questions que 

la recherche n’est capable de fournir de réponses 
dans l’immédiat.  

 On en revient, finalement, à l’importance des 
principes démocratiques dans les procédures d’éva-
luation. Les débats actuels sur les nouveaux indica-
teurs de richesse, de bien-être et de développement 
sont l’occasion de mettre en place des dispositifs 
d’évaluation participative qui permettent de mettre 
en relief les attentes individuelles et collectives des 
populations qui sont à la fois actrices et bénéi ciaires 
du développement local (Renault  et al. , 2010 20). 
C’est bien l’un des principes fondamentaux de la 
démocratie que de consulter les populations sur les 
décisions qui les affectent (Fleurbaey, 2006). Les 
circuits courts sont une bonne entrée pour reposer 
la question démocratique au niveau local et analyser 
comment l’économique, le social et le politique se 
conjuguent pour produire la durabilité de systèmes 
alimentaires en mutation, en réponse aux nouveaux 
enjeux des villes en particulier. 
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